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 n° 246 212 du 16 décembre 2020  

dans l’affaire X  / VII 

 

 

En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître K. MELIS 

Rue Berckmans 83 

1060 BRUXELLES  

  

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d’Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 décembre 2017, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant 

à la suspension et l’annulation d’une décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 

12 juin 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 2 septembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 30 septembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDRHY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me K. MELIS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me M. 

DE SOUSA loco Me F. MOLTUSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique en 2013.  

 

1.2. Le 5 juillet 2016, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après loi du 15 décembre 1980). 

 

1.3. Le 12 juin 2017, la partie défenderesse a rejeté cette demande. Cette décision, qui lui a été notifiée 

le 9 novembre 2017, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

«  MOTIFS: Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 
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Le requérant se prévaut de son long séjour, il déclare être en Belgique depuis 2013 et de son 

intégration, qu’il atteste par le suivi de cours d’alphabétisation. Rappelons d’abord qu’elle est arrivée en 

Belgique en 2013 muni d’un visa court séjour, qu’il s’est délibérément maintenue de manière illégale sur 

le territoire et que cette décision relevait de son propre choix de sorte qu’il est à l’origine du préjudice 

qu’il invoque. (C.E. 132.221 du 09/06/2004) Le fait de s’intégrer dans le pays où l’on se trouve est une 

attitude normale de toute personne qui souhaite rendre son séjour plus agréable. 

 

Les éventuels relations sociales et autres éléments d'intégration ont été établis dans une situation 

irrégulière, de sorte que l'intéressé ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait, il ne peut 

valablement pas retirer d’avantage de l’illégalité de sa situation. Selon un principe général de droit que 

traduit l’adage latin « Nemo auditur propriam turpitudinem allegans », personne ne peut invoquer sa 

propre faute pour justifier le droit qu’il revendique. (Liège (1ère ch.), 23/10/ 2006, SPF Intérieur c. 

STEPANOV Pavel, inéd., 2005/RF/308) Le Conseil rappelle que bien que l'illégalité du séjour ne 

constitue pas en soi un obstacle à l'introduction d'une demande de séjour sur la base de l'article 9 bis de 

la loi du 15 décembre 1980, rien n'empêche la partie défenderesse de faire d'emblée le constat, du 

reste établi en fait, que le requérant s'est mis lui-même dans une telle situation en sorte qu’il est à 

l'origine du préjudice qu’il invoque en cas d’éventuel éloignement du territoire, pour autant toutefois 

qu'elle réponde par ailleurs, de façon adéquate et suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la 

demande d'autorisation de séjour. (C.C.E.134.749 du 09/12/2014) 

 

L’intéressé ne prouve par ailleurs pas qu’il est mieux intégré en Belgique où il séjourne illégalement 

depuis 4 années que dans son pays d’origine où il est né, a vécu 35 années, où se trouve son tissu 

social et familial, où il maîtrise la langue. 

 

De plus, l’apprentissage et ou la connaissance des langues nationales, le suivi de cours 

d’alphabétisation sont des acquis et talents qui peuvent être mis à profit et servir tant au pays d’origine 

qu’en Belgique. Il n’y pas de lien spécifique entre ces éléments et la Belgique qui justifieraient une 

régularisation de son séjour. 

  

Dès lors, le fait qu’il ait décidé de se maintenir en Belgique sans les autorisations requises et qu’il 

déclare être intégré en Belgique ne constitue pas un motif de régularisation de son séjour. (C.C.E. 

129.641 et135. 261). D’autant que l’intéressé reste en défaut de prouver que son intégration est plus 

forte en Belgique que dans son pays d’origine. (C.C.E. 133.445 du 20.11.2014) 

 

L’intéressée invoque sa vie privée en Belgique en relation avec l'article 8 de la Convention européenne 

des Droits de l’Homme, eu égard à la prise en charge thérapeutique et sociale dont il bénéficie sur le 

territoire du Royaume. Toutefois, le Conseil ne peut que rappeler que, s'agissant de la vie privée du 

requérant en Belgique et de l'intégration de celui-ci, alléguées par la partie requérante, le Conseil relève 

que s'il n'est pas contesté que le requérant a établi divers liens sur le territoire belge, de tels liens, tissés 

dans le cadre d'une situation irrégulière, de sorte qu’il ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait, ne 

peuvent suffire à établir l'existence d'une vie privée, au sens de l'article 8 de la CEDH en Belgique. Dès 

lors que la partie défenderesse n'a aucune obligation de respecter le choix d'un étranger de s'établir en 

Belgique, l'écoulement du temps et l'établissement des liens sociaux d'ordre général ne peuvent fonder 

un droit de celui-ci à obtenir l'autorisation d'y séjourner. Partant, la violation de l'article 8 de la CEDH 

n'est nullement démontrée en l'espèce. (C.E.E. 138.381 du 12/02/2015) 

 

La partie requérante affirme qu'il lui est impossible de retourner au pays d'origine en raison de son état 

de santé qui nécessiterait l’aide de tiers auquel il n’aurait pas accès car il ne disposerait pas des 

moyens et car il serait victime d’une exclusion du marché de l’emploi. En outre, il affirme qu'un retour au 

pays d'origine serait contraire à l'article 3 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme en 

raison du dysfonctionnement du système des soins de santé, d’aide ou de suivi au pays d'origine et 

parce qu’il a été contraint à vivre de la mendicité et dans la rue. L’intéressé évoque également la 

problématique des discriminations dont les personnes handicapées font l’objet dans son pays d’origine. 

La partie requérante étaye cette dernière allégation en apportant une copie d’article de presse qui fait 

état des conditions de vie des handicapés dans son pays d'origine. 

 

Cependant, bien que la charge de la preuve lui revienne et bien qu'il apporte une copie d’article de 

presse, la partie requérante se contente d'évoquer une situation générale qui prévaudrait au pays 

d'origine. Pourtant, soulignons-le, la seule évocation d'un climat général n'implique pas un risque 

individuel dans le chef du requérant. De plus, la partie requérante n'apporte aucun élément qui permette 

d'apprécier le risque qu'elle encoure, personnellement, en matière d'accès aux soins de santé. En effet, 
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il incombe à celui qui invoque une circonstance qu'il qualifie d'exceptionnelle de démontrer en quoi les 

éléments invoqués présentent ce caractère exceptionnel au regard de sa propre situation. (C.C.E 

164.467 du 21.03.2016, C.C.E. 157.295 du 30.11.2015, C.C.E. 132.435 du 30.10.2014, C.C.E. 52.022 

du 30.11.2010) De même, le requérant ne démontre pas non plus qu’il ne pourrait être pris en charge 

(par de la famille, des proches et/ou les pouvoirs publics), dès son arrivée, dans son pays d'origine, de 

façon à garantir la continuité des soins nécessaires. 

 

L’intéressé invoque, enfin, son état de santé. Concernant cet argument invoqué par l’intéressé dans sa 

demande de régularisation et ayant un lien avec sa situation médicale, il convient de rappeler que la loi 

du 15 décembre 1980 prévoit une procédure spécifique (article 9ter) en vue de l’octroi d’un séjour de 

plus de trois mois pour les personnes résidant en Belgique et souffrant d’une affection médicale. Lesdits 

éléments médicaux, bien que pertinent[s] pour justifier, éventuellement, une circonstance exceptionnelle 

à l’introduction de la demande 9bis en Belgique, ne le sont toutefois pas pour justifier une régularisation 

de séjour dans ce même contexte. Il est toutefois loisible au requérant d’introduire une demande de 

régularisation basée sur l’article 9ter comme déterminé par l’article 7§1 de l’Arrêté royal du 17/05/2007 

(MB du 31/05/2007) fixant les modalités d’exécution de la loi du 15/09/2006, tel que modifié par l’AR du 

24.01.2011 (MB du 28.01.2011) : l’introduction d’une demande basée sur l’article 9ter doit se faire via 

courrier recommandé à destination de la Section 9ter du Service Régularisations Humanitaire, Office 

des Étrangers - Chaussée d’Anvers, 59B – 1000 Bruxelles. Aucun ordre de quitter le territoire n’est 

délivré au requérant, afin qu’il puisse introduire une demande basée sur l’article 9ter. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation.  

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des articles 9bis et 62 de la loi du 

15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs, de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales (ci-après : la CEDH) ainsi que « des principes de bonne administration, 

notamment l’obligation de motivation adéquate ».  

 

2.2. Dans une première branche, la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de « reste[r] en 

défaut d’expliquer pourquoi l’état de santé du requérant, qui peut justifier la circonstance exceptionnelle 

l’empêchant d’introduire sa demande dans le pays d’origine, ne serait pertinent[…] qu’à cet égard là 

uniquement et « pas pour justifier une régularisation de séjour en ce même contexte » ». Elle 

développe, à cet égard, un bref exposé théorique relatif au champ d’application de l’article 9ter de la loi 

du 15 décembre 1980 en expliquant que « si certes un traitement médical est mis en place pour le volet 

« santé mentale », toute la problématique de [l’]handicap moteur [du requérant] nécessite un 

appareillage et une assistance psychosociale, et l’aide de tiers, mais n’implique pas de traitement 

médical, sensu stricto ». Elle développe ensuite un bref exposé théorique relatif aux champs 

d’application et aux ratio legis des articles 9 et 9bis de la loi du 15 décembre 1980 en soutenant que « le 

requérant a […] volontairement choisi, parce que sa situation englobe une série de circonstances liées à 

son état de santé mais plus larges que celles-ci, et parce qu’il n’a pas souhaité limiter sa demande de 

séjour au volet « santé mentale » (son handicap n’entrant pas dans le champ d’application tel 

qu’interprété strictement par la partie [défenderesse]), d’opter pour une demande d’autorisation de 

séjour 9bis, et non exclusivement médical, estimant que sa situation ne s’inscrit pas dans le cadre de 

l’article 9ter », qu’ « il [s]’en est expliqué dans sa demande d’autorisation de séjour » et que, dès lors, la 

partie défenderesse reste en défaut d’expliquer les raisons pour lesquelles les éléments invoqués ne 

pourraient justifier une autorisation de séjour de plus de trois mois « sous l’angle humanitaire ». La 

partie requérante invoque, à cet égard, les enseignements d’un arrêt du Conseil de céans dont elle 

reproduit les références, ainsi qu’un extrait qu’elle juge pertinent. Elle conclut à la violation de 

l’obligation de motivation et de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 en ce que « alors que le 

requérant [a] expos[é] dans sa demande d’autorisation de séjour les raisons pour lesquelles il a procédé 

à un choix procédural volontaire et éclairé, et a précisé que ces éléments justifiaient également 

« circonstances justifiant qu’un titre de séjour de plus de trois mois soit délivré » (et non uniquement des 

circonstances justifiant de la recevabilité de la demande), la partie [défenderesse] ne répond pas 

valablement à [l]a demande [du requérant] ».  

 

2.4. Dans une seconde branche, la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de « se 

contredi[re] dans sa motivation » concernant la situation des personnes handicapées au Maroc. Elle 

soutient que la partie défenderesse « reconnait d’une part que le requérant a expliqué avoir été 

contraint, lui-même, de vivre dans la rue, de vivre de la mendicité, et avoir été donc exclu de la vie 

sociale (soins de santé, travail), comme il l’a exposé dans sa demande d’autorisation de séjour, pour 
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ensuite prétendre qu’il se contenterait d’invoquer « une situation générale » qui n’entrainerait pas un 

« risque individuel » ». Elle fait valoir que « si le requérant a produit un article de presse qui fait état de 

conditions de vie indignes des handicapés au Maroc, comme l’admet la partie adverse, c’est 

uniquement pour venir conforter et objectiver sa situation individuelle, qu’il a personnellement vécu au 

Maroc, comme il l’a expliqué et comme l’a retenu la partie [défenderesse] » et que, dès lors, « il ne s’est 

pas « contenté d’évoquer une situation générale » puisqu’il a expressément lié cette situation générale à 

sa situation individuelle ». Elle conclut à la violation de l’obligation de motivation et de l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980 ainsi que de l’article 3 de la CEDH en ce que la partie défenderesse n’a pas 

effectué un examen rigoureux de la situation individuelle du requérant « s’il devait être amené à rentrer 

au Maroc, pourtant étayée » .  

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que 

« Pour pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve 

pas dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf 

dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit 

être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu 

de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ». 

 

L’article 9bis, §1er, de la même loi dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition 

que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du 

bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. Quand 

le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ». 

 

L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère en d’autres mots un double examen. 

En ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse 

examine si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et, le cas échéant, si celles-ci sont 

justifiées ; en l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable. En 

ce qui concerne le bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons 

d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le 

Secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 ne prévoit aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant 

à déclarer la demande non fondée (dans le même sens ; CE, 5 octobre 2011, n°215.571 et 1er 

décembre 2011, n° 216.651). 

  

Le Conseil rappelle, par ailleurs, que dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer 

lorsqu’il est saisi d’un recours tel qu’en l’occurrence, il ne lui appartient pas de substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour 

établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). Dans ce même 

cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les obligations de 

motivation des actes administratifs qui lui incombent. A cet égard, le Conseil relève que l’obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. A cet égard, 

l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante, mais 

bien l’obligation d’informer celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois 

que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de la partie 

requérante. 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’acte attaqué consiste en une décision de rejet d’une demande 

d’autorisation de séjour et qu’il ressort de la motivation de cet acte que la partie défenderesse a pris en 

considération les éléments invoqués par le requérant dans sa demande d’autorisation de séjour visée 

au point 1.3. du présent arrêt, et a exposé les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans le cadre de 

son pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne peuvent suffire à justifier la « régularisation » de sa situation 
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administrative. Il en est notamment ainsi de la longueur du séjour et de l’intégration du requérant en 

Belgique, de sa vie privée eu égard à la prise en charge thérapeutique et sociale dont il bénéficie en 

Belgique, de son état de santé ainsi que de la situation de discrimination des personnes handicapées au 

Maroc. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante. 

 

3.3.1. Sur la première branche du moyen, le Conseil observe que la partie défenderesse a pris en 

compte les éléments médicaux invoqués par le requérant dans sa demande d’autorisation de séjour, et 

a estimé que « bien que pertinent[s] pour justifier, éventuellement, une circonstance exceptionnelle à 

l’introduction de la demande 9bis en Belgique, [lesdits éléments médicaux] ne le sont toutefois par pour 

justifier une régularisation de séjour dans ce même contexte » dans la mesure où « la loi du 15 

décembre 1980 prévoit une procédure spécifique (article 9ter) en vue de l’octroi d’un séjour de plus de 

trois mois pour les personnes résidant en Belgique et souffrant d’une affection médicale » et qu’ « Il est 

toutefois loisible au requérant d’introduire une demande de régularisation basée sur l’article 9ter ».  

 

A cet égard, le Conseil relève que l’introduction par la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement du territoire, des 

articles 9bis et 9ter dans cette dernière loi, procède de la volonté du législateur, d’une part de « créer un 

cadre précis pour la demande d’une autorisation de séjour introduite par un étranger auprès du 

bourgmestre du lieu de sa résidence lors de circonstances exceptionnelles », et d’autre part, « une 

procédure particulière […] à l’article 9ter, nouveau, de la loi, en ce qui concerne les étrangers qui 

souffrent d’une maladie pour laquelle un traitement approprié fait défaut dans le pays d’origine ou de 

séjour, pour lesquels le renvoi représente un risque réel de traitement inhumain et dégradant dans le 

pays d’origine ou de séjour » (Doc. Parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°2478/001, Exposé des 

motifs, p. 33 et 35).  

Or, s’il ne peut être exclu que des éléments liés à l’état de santé du demandeur puissent être constitutifs 

de circonstances exceptionnelles à l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9bis en Belgique, voire pourraient constituer des motifs de régularisation sur la base de cette 

disposition, il y a lieu d’observer qu’en l’espèce, contrairement à ce que soutient la partie requérante 

dans son recours, la demande d’autorisation de séjour n’exposait que timidement en quoi il y avait lieu 

d’apprécier lesdits éléments sous l’angle de l’article 9bis plutôt que l’article 9ter.  

En effet, si, en conclusion de sa demande d’autorisation de séjour, la partie requérante soutient qu’ « il 

découle de ces éléments qu’une prise en compte globale de la situation de Monsieur BADDREDINE 

sous l’angle humanitaire et non exclusivement médicale se justifie », il appert que cette dernière s’y est 

concrètement limitée à invoquer que le requérant « bénéficie de l’aide de tiers et du suivi 

pluridisciplinaire auquel il n’aurait pas accès au Maroc vu son absence de moyen, et son absence de 

possibilité de travailler en (outre qu’il serait en tout état de cause exclu du marché de l’emploi en raison 

de son handicap) et qu’ « Il a été contraint à la mendicité et à la vie dans la rue », sans toutefois étayer 

cette dernière allégation d’aucun élément/développement précis, concret et consistant de nature à lui 

conférer un fondement tangible. Elle y invoque enfin, sans autre forme de précisions quant à la situation 

propre au requérant, que les personnes handicapées au Maroc font l’objet de discriminations, et joint la 

copie d’un article de presse sur le sujet. 

Dès lors, la loi prévoyant une procédure spécifique pour répondre aux situations de personnes souffrant 

d’une affection médicale, la partie défenderesse, en réponse à l’argument médical invoqué et à défaut 

de plus d’éléments concrets, voire d’éléments probants, sur l’aspect humanitaire de la situation 

médicale invoquée, a pu raisonnablement renvoyer le requérant vers la procédure instituée à l’article 

9ter de la loi, pour y invoquer  son état de santé en tant que motif de fond (dans ce sens, CCE, n°19439 

du 27 novembre 2008 ; CCE, arrêt 25372 du 30 mars 2009 ; CCE., n° 28170 du 29 mai 2009). 

 

Pareille perspective prive, en outre, également de toute pertinence l’argument que la partie requérante 

estime pouvoir déduire de l’enseignement de l’arrêt n° 179 463 du 15 décembre 2016 du Conseil de 

céans. Le Conseil rappelle, en effet, qu’en l’espèce, il ressort de la demande d’autorisation de séjour 

que la partie requérante n’avait exposé que très succinctement, et de manière peu convaincante, les 

raisons pour lesquelles il y aurait lieu d’apprécier les éléments médicaux comme constitutifs d’un motif 

justifiant une autorisation de séjour sous l’angle de l’article 9bis plutôt que de l’article 9ter. Par ailleurs, il 

ressort de la lecture de l’acte attaqué que la partie défenderesse a exposé, dans sa motivation, les 

raisons pour lesquelles elle a considéré que les quelques éléments invoqués  -principalement, le 

handicap moteur du requérant au regard de la situation générale de discriminations touchant les 

personnes handicapées au Maroc- ne pouvaient in casu conduire à l’octroi d’une autorisation de séjour 

sous la base de l’article 9bis de la loi. Il est renvoyé, à cet égard, aux développements tenus infra, en 

réponse à la seconde branche. 
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3.3.2. A titre tout à fait surabondant, le Conseil relève enfin qu’il ressort de la note de synthèse prise 

avant l’acte attaquée, figurant au dossier administratif, que, sur l’état de santé invoqué, la partie 

défenderesse a également pris en considération l’avis du médecin ayant examiné les pièces médicales 

déposées par la partie requérante à l’appui de sa demande. Il ressort que ce dernier y a relevé 

l’ancienneté desdits certificats médicaux et constaté en conséquence ne pas pouvoir se prononcer sur 

l’état de santé mental actuel du requérant ou son éventuel traitement pour cette pathologie. Il y relevait, 

par ailleurs, s’agissant des séquelles de la poliomyélite, que le requérant dispose d’appareillage lui 

permettant de se déplacer. Sur le caractère peu récent des certificats médicaux, le Conseil constate, en 

effet, que la demande d’autorisation de séjour a été introduite par la partie requérante le 5 juillet 2016 et 

qu’il y était joint des certificats médicaux datant de juin et septembre 2015. 

 

 

3.4. Sur la deuxième branche du moyen, s’agissant tout d’abord du grief fait à la partie défenderesse de 

« se contredire dans sa motivation » en ce qu’ « elle reconnait […] que le requérant a expliqué avoir été 

contraint, lui-même, de vivre dans la rue, de vivre de la mendicité, et avoir été exclu de la vie sociale 

(soins de santé, travail), […] pour ensuite prétendre qu’il se contenterait d’invoquer « une situation 

générale » qui entrainerait pas un « risque individuel ». », force est de constater qu’il relève d’une 

lecture partielle et partant, erronée, de l’acte attaqué. En effet, une simple lecture du septième 

paragraphe, tel qu’il est intégralement reproduit supra au point 1.3., suffit pour se rendre compte que ce 

paragraphe consiste en plus en un résumé des éléments invoqués par le requérant dans sa demande 

d’autorisation de séjour qu’en une reconnaissance de la réalité de la situation exposée et non étayée 

par le requérant.  

 

S’agissant ensuite de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que la Cour 

européenne des droits de l’homme considère, dans une jurisprudence constante (voir, par exemple, 

arrêts Soering du 7 juillet 1989 et Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c/ Belgique du 12 octobre 

2006), que « Pour tomber sous le coup de l’article 3 [de la CEDH], un mauvais traitement doit atteindre 

un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par essence : elle dépend de 

l’ensemble des données de la cause, notamment de la nature et du contexte du traitement, ainsi que de 

ses modalités d’exécution, de sa durée, de ses effets physiques ou mentaux ainsi que, parfois, du sexe, 

de l’âge, de l’état de santé de la victime ».  

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que l’étranger encourt un risque réel de 

traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données par la 

Cour EDH. A cet égard, celle-ci a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais traitements, 

il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de l’intéressé dans le pays de 

destination, compte tenu de la situation générale dans celui-ci et des circonstances propres au cas de 

l’intéressé (voir Cour EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 2008, § 78 ; Cour EDH Saadi v. Italie, 28 février 

2008, §§ 128-129 ; Cour EDH, N. v. Finlande, 26 juillet 2005, § 167 et Cour EDH Vilvarajah et autres v. 

Royaume Uni, 30 octobre 1991, § 108 in fine).  

Par ailleurs, il ressort également de l’enseignement de la jurisprudence de la  CourEDH  qu’en présence 

de sources d’informations décrivant une situation générale, les allégations spécifiques d’un requérant 

dans un cas d’espèce doivent être corroborées par d’autres éléments de preuve (voir : Cour EDH, Y. v. 

Russie, 4 décembre 2008, § 79 ; Cour EDH, Saadi v. Italie, 28 février 2008, § 131 ; Cour EDH, N. v. 

Finlande, 26 juillet 2005, § 167 ; Cour EDH, Mamatkulov and Askarov v. Turquie, 4 février 2005, § 73 ; 

Cour EDH, Müslim v. Turquie, 26 avril 2005, § 68). 

 

En l’occurrence, le Conseil observe que la partie défenderesse a valablement pu constater que la partie 

requérante se borne à faire valoir une situation générale de discrimination des personnes handicapées 

dans son pays d’origine en produisant un article de presse sans nullement avancer, à l’appui de son 

argument, aucun élément concret de nature à individualiser le risque de cette situation dans son chef et 

reste, dès lors, en défaut de démontrer in concreto dans quelle mesure l’adoption des acte attaquées 

constituerait une mesure suffisamment grave pour constituer, dans le chef du requérant, un traitement 

inhumain ou dégradant, au sens de l’article 3 de la CEDH. 

S’agissant de l’allégation selon laquelle le requérant aurait connu la mendicité et a déjà expérimenté 

l’exclusion sociale dans le passé, la partie requérante invoquant que l’article de presse vient en réalité 

soutenir cette allégation et que cette allégation vient individualiser le risque invoqué au regard de cette 

situation générale de discrimination, le Conseil observe qu’il appert que la partie défenderesse a, en 

substance, considéré cette documentation générale comme insuffisante pour tenir ces allégations pour 

établies. Ainsi, la partie défenderesse a rappelé la charge de la preuve qui pèse sur l’étranger 

demandeur, et a, raisonnablement, constaté ensuite que la partie requérante n’apporte aucun élément 

permettant d’apprécier le risque qu’encourt, personnellement, le requérant, alors qu’il lui incombe de 
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démontrer en quoi les éléments invoqués présentent un caractère exceptionnel au regard de sa propre 

situation. La partie requérante ne démontre pas que cette appréciation de la partie défenderesse serait 

entachée d’une erreur manifeste en se bornant à affirmer, en substance, que l’allégation qu’il a déjà fait 

l’expérience de cette discrimination dans le passé vient conforter et objectiver sa situation individuelle. 

Le Conseil ne peut qu’observer que la partie requérante n’a apporté aucun élément de preuve, si ce 

n’est un article général relatif à la situation de discrimination dont sont victimes certaines personnes 

handicapées au Maroc, pour appuyer ses dires, de sorte qu’il ne peut être reproché à la partie 

défenderesse de s’être limitée à rappeler que la charge de la preuve incombe au requérant à cet égard 

et à constater le caractère général du seul élément produit pour étayer ses déclarations. 

 

En outre, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut de contester, dans son recours, le 

motif de la décision attaquée relevant aussi que le requérant ne démontre pas non plus qu’il ne pourrait 

être pris en charge ( par de la famille, des proches, et/ou les pouvoirs publics). 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize décembre deux mille vingt par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A.D. NYEMECK N. CHAUDHRY 

 

 


